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Notice développée conjointement par le Conseil national de l’Ordre des architectes et la Direction 
Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (Ministère de l’intérieur, Direction des sapeurs-
pompiers, Sous-direction des services d’incendie et des acteurs du secours) 

 
 

NOTICE DESCRIPTIVE DE SECURITE  
 

 
Dénomination de l'établissement : Ensemble de bâtiments de formation et bureaux pour le CREPS 
 
Adresse principale :  
Avenue Patrick Saint-Eloi 

97139 Les Abymes 

 
Maîtrise d’ouvrage (Nom ou raison sociale) : 
Creps Antilles Guyane 
 
Maîtrise d’œuvre (Nom ou raison sociale de l’architecte) : 
Atelier Maro SELARL 
 
Organisme de contrôle et missions confiées s’il est déjà choisi :  
Sans objet. 
 
Personne à contacter pour obtenir des précisions sur mon projet ou solliciter des documents ou 
complémentaires : 
 
Nom : Alice Huet 
Qualité vis-à-vis du projet : architecte 
Coordonnées téléphoniques : 06 62 82 79 65 
Adresse électronique : alice@ateliermaro.fr 
 
Descriptif des activités envisagées dans l’établissement recevant du public :  
 Les activités envisagées sont  

- Plusieurs salles de formation pour le creps ; 
- Un carbet de réception, lieu de rencontre pour le creps. 

 
I - Descriptif synthétique du projet ou des travaux : 
Le projet consiste à construire un centre de formation sur un terrain libre au sein de la parcelle du 
creps. 
  
Le projet de construction comprend 6 bâtiments : 

- 3 salles de formations 
- 1 bureau 
- 1 sanitaires 
- 1 carbet (espace couvert extérieur, non clos) 

 
Extérieur : 

- Espace végétalisé laissé libre 
- Circulation extérieure reliant les différents bâtiments 
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Les locaux non-accessibles au public sont soulignés ci-dessus. 
 
 
1.1 - Classement proposé à la commission à l’issue des travaux réalisés : (CCH R 123.18 à R123-21) 

Les activités et les effectifs sont établis en application du règlement de sécurité. 
 

Détails : 

 
Type (activité principale et annexes) :   L ; R        Catégorie :  5e            Effectifs (public / personnel) : 217 

 
(*) Ne pas prendre en compte l’effectif du personnel dans les ERP de la 5ème catégorie, article PE3§2. 

 
1.2 – Le cas échéant, classement initial de l’établissement :  
 

Construction neuve 
 
II - Construction (CO 1 à CO 60, PE 5 à PE 12) 
 

- Conception et desserte (CO 1 à CO 5) (PE 7).  
L’établissement est implanté sur une parcelle vide, au cœur du site du creps et est bordé par des voiries 
internes, accueillant des voitures. Les voiries internes véhicules font environ 6m de large. L’accès au site se 
fait depuis l’entrée principale, accessible depuis la RN5. Les baies et portes accessibles, permettant l’accès 
des secours, ont les dimensions minimales demandées par l’article CO 3.  
Le site du projet disposera de : 

- Deux entrées logistiques pour véhicules, au sud et à l’est de la construction neuve ; 
- Deux entrées piétonnes au sud de la construction neuve. 

 
 

- Isolement par rapport aux tiers (CO 6 à CO 10) (PE 6).  
Le projet est à plus de 5m des tiers 
 

- Résistance au feu des structures (CO 11 à CO 15) (PE 5 - PE 28 - PU 2)  

Sans objet 
 

- Couvertures (CO 16 à CO 18) (PE 6)  
Les bâtiments sont en modulaire. Une sur-toiture en bac acier, sur une structure bois sera installée. 

 
- Façades (CO 19 à CO 22) (PE 6) 

Les bâtiments sont en modulaire. Un bardage bois préfabriqué sera installé sur la façade d’entrée. 

   Pour une activité 
donnée 

Effectif du public 
max 

Effectif du 
personnel max 

Niveau 

Type d’activité exercée 

Surface 

Mode de 
calcul 

(pers/m², 
déclaratif, 

places, etc.) 

Personnes Personnes 

RDC Salles formation (type R) 140 Déclaratif 64 4 
RDC carbet évènements (type L) 80 Déclaratif 136 4 
RDC Sanitaires 35 Déclaratif 0 0 
RDC bureau  Déclaratif 0 5 

   Effectif 200 13 

Effectif public 
et personnel 

(*) 
TOTAL MAX ADMIS = 213 
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- Distribution intérieure et compartimentage (CO 23 à CO 26) (PE 29).  

La distribution des différents bâtiments se fait par l’extérieur. Les cloisons des sanitaires sont de type 
panneaux monobloc  type  CLIPSOFLAM. 
 

 

- Solutions retenues pour l’évacuation des personnes en situation de handicap pour chaque niveau de la 

construction (GN 8): 

- Espaces d’attente sécurisés ou solutions équivalentes, sauf cas d’exonération : (GN 10, CO 34 §6, CO 
57 à CO 60).  

Sans objet. 
 

- Locaux non accessibles au public, locaux à risques particuliers (CO 27 à CO 29) (PE 9) (PO 10).  
L’établissement ne comprend pas de locaux à risques. 

 
- Conduits et gaines (CO 30 à CO 33) (PE 12) 

Sans objet 
 
- Dégagements (CO 34 à CO 56) (PE 8 - PE 11 - PE 30 et 34) (PO 2, 4 et 9) (PU 3 et 4).  
 

Calcul des 
dégagements 
par bâtiment Effectif 

n00 

Dégagements 
réglementaires Dégagements prévus 

Nombre de 
sorties 

Nombre 
d’unités de 

passage 

Nombre de 
sorties 

Nombre 
d’unités de 

passage 
 

Formation 1 
petite 

 

 
17 

 
1 

 
1 

 
3 

 
1 

Formation 2 
petite  

17 1 1 1 1 

Formation 3 
grande 

34 2 4 2 4 

Carbet 
évènement  

140 EXT EXT EXT EXT 

bureau 5 1 1 1 1 
sanitaires 0 2 2 2 2 

TOTAL 213 7 9 7 9 

- Locaux recevant du public installé en sous-sol (articles CO 39 et CO 40) 
Sans objet. 
 
Tribunes et gradins non démontables (CO 61, AM18)  
Sans objet. 

 

III - Aménagements intérieurs (AM 1 à AM 19) (PE 13) 
 
 Dans les locaux et les dégagements (*) 
Les revêtements muraux seront : □M0, □M1, XM2 
Revêtements sol : 
   - sol souple 
   - carrelage 

□M0, □M1, □M2, □M3, XM4 
XM0, □M1, □M2, □M3, □M4 
 

Revêtements plafond □M0, XM1 
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(*) ou classement équivalent en euroclasses. 
- Eléments de décoration (AM 9, AM 10).  

Sans objet. 
- Tentures, portières, rideaux, voilages (AM 11 à AM 14). Spécifier le degré en réaction au feu. 

Sans objet. 
- Gros mobiliers, agencement principal, aménagements de planchers en superstructures (AM 15 à AM 

19).  
Sans objet. 

 

IV  - Désenfumage (DF 1 à DF 10) (PE 14, 30) (PO2, 9).  
Aucun local ne nécessite d’être désenfumé. 
 
 

V  - Chauffage, ventilation, réfrigération, conditionnement d'air, production de vapeur et d'eau chaude 
sanitaire (CH 1 à CH 58) (PE 20 à 23) 
Sans objet. 
 
 
VI -  Installation aux gaz combustibles et aux hydrocarbures liquéfiés (GZ 1 à GZ 30) (PE10)  
(PO 5) 
Sans objet. 
 
 
VII - Installations électriques (EL 1 à EL 23) (PE 24).  
Les installations électriques sont conformes à la norme NF P 15-100. 
 
VIII- Eclairage (EC 1 à EC 12) (PE 24, 36).  
Les issues de secours seront équipées de BAES.  
 

 
IX - Ascenseurs, escaliers mécaniques, trottoirs roulants (AS 1 à AS 11) (PE 25) 
Sans objet 
 
X -  Appareils de cuisson destinés à la restauration (GC 1 à GC 20) (PE 15 à 19) 
Sans objet. 
 

XI - Moyens de secours (MS 1 à MS 74) (PE 26 - 27 - PE 32 - 33 - 35) (PO 3 - 6 - 7 - 11 - 12)  
(PU 6) 

- Moyens d'extinction (MS 4 à MS 40) 
Des extincteurs sont présents dans les locaux et dans les circulations communes.  
 

- Dispositions visant à faciliter l'action des sapeurs-pompiers (MS 41 à MS 44) 
Des plans d’intervention seront placés à l’entrée des locaux.  
 

- Surveillance de l’établissement/Service de sécurité incendie (effectif et qualification) (MS 45 à MS 
52) 
Le personnel sera formé à la manœuvre des moyens de secours contre l'incendie et à l'évacuation du 
public. 

- Système de sécurité incendie : catégorie A-B-C-D-E (MS 53 à MS 60) 
L’établissement est doté d’un équipement d’alarme de type 4. Des diffuseurs lumineux sont prévus dans 
les sanitaires 

 
XII – DEMANDE(S) DE DEROGATION (ADAPTATION DES REGLES DE SECURITE (R123-13 et GN 4) : 

 
Sans objet. 
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Je soussigné, Chantal Cusset, Maître d’ouvrage, m’engage à respecter les dispositions édictées dans la 
présente notice et m’engage à respecter les règles générales de construction, prise en application du 
chapitre 1er du titre 1er et du livre 1er du Code de la Construction et de l’habitation. 
 

Date et signature 
 

 


